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COMPTE RENDU 
 

Commission Administrative Paritaire Locale  

des Adjoints administratifs du CMG de Rennes 
 

 

 

a CAPL de Rennes s’est déroulée le 9 février 2017 compétente à l’égard des Adjoints 
Administratifs était présidée par le directeur du CMG de Rennes, Monsieur DANIEL. 
 

 

L’ordre du jour de cette CAPL était le suivant :  
Examen d’une demande de prolongation de titularisation  
Examen d’une requête en révision de RTS 2015 
Examen des travaux d’avancement au titre de 2017 pour les grades : 

- d’adjoint administratif de 1° classe, 
- d’adjoint administratif principal de 2° classe, 
- d’adjoint administratif principal de 1° classe. 

 
 

 TITULARISATIONS
La demande en prolongation de titularisation a été acceptée. 
 
 

 RECOURS EN RTS 
Abstention des commissaires paritaires et administration contre. 
 
 

 AVANCEMENTS 
 

1 – Promotion au choix dans le grade d’AAP1 – Année 2017 
 

Promotion au choix dans le grade d’AAP1 au titre de l’année 2017 

Employeurs Postes 
AIR 3 

DGA 3 
SCA GO 31 

SSA 6 
TERRE 10 
SGA 24 

DIRISI 3 
MARINE 13 

EMA Chancellerie 1 
EMA Simu 1 

GENDARMERIE 3 
ENSTA Bretagne 2 

SHOM 1 
TOTAL 101 + 5 (réserve du président) 
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2 – Promotion au choix dans le grade d’AAP2 – Année 2017 
 

Promotion au choix dans le grade d’AAP2 au titre de l’année 2017 

Employeurs Postes 
AIR 4 
DGA 1 

SCA GO 26 
SSA 6 

TERRE 6 
SGA 15 

DIRISI 2 
MARINE 11 

EMA Chancellerie 1 
EMA Simu 0 

GENDARMERIE 1 
ENSTA Bretagne 1 

SHOM 2 
TOTAL 76 + 5 (réserve du président) 

 
 
3 – Promotion au choix dans le grade d’AA1 – Année 2017 
 

Promotion au choix dans le grade d’AA1 au titre de l’année 2017 

Employeurs Postes 
AIR 2 
DGA 0 

SCA GO 5 
SSA 4 

TERRE 3 
SGA 4 

DIRISI 0 
MARINE 3 

EMA Chancellerie 0 
EMA Simu 0 

GENDARMERIE 0 
ENSTA Bretagne 0 

SHOM 0 
TOTAL 21 + 2 (réserve du président) 

 
 

 RECOURS EN RTS 
Néant 
 
 


